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Plan de cours 
 
Semestre 1 

 
Partie 1 : Objectifs et contexte de la gestion macro-financière 

 
Chapitre 1 : Les objectifs des politiques macro-financières 

Chapitre 2 : Le contexte des politiques macro-financières : structure financière et 

développement financier 

 

 
Partie 2 : Les instruments de la gestion macro-financière 

 
Chapitre 3 : Les instruments de la politique de change  

Chapitre 4 : Les instruments de la politique monétaire  

 

 

Semestre 2 

 

Partie 3 : Les effets des instruments de la gestion macro-financière 
 

Chapitre 5 : Les effets de la politique de change  

Chapitre 6 : Les effets de la politique monétaire 

 

Partie 4 : La mise en œuvre des politiques macro-financières 
 

 

Chapitre 7 : La mise en œuvre de la politique de change : les stratégies de change 

Chapitre 8 : La mise en œuvre de la politique monétaire  
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